
DÉCISION 216 

Ouvrir largement l’accès aux professions juridiques  délégataires d’une mission de service public. 

Certaines professions juridiques sont exercées dans le cadre d’une délégation de service public confiée à 
des professionnels habilités à authentifier des actes au nom de l’État, et à percevoir des taxes pour le 
compte de l’État. 

Il existe un large consensus pour veiller, autant que possible, à un maillage territorial homogène de ces 
services pour garantir un égal accès au droit. 

Toutefois, le contrôle de la qualité des professionnels concernés et la surveillance de leurs activités ne 
peuvent justifier de maintenir une restriction de l’offre de ces services juridiques.  

Certains de nos voisins, qui partagent nos traditions juridiques romanogermaniques, maintiennent des 
mécanismes de délégation de mission de service public sans recourir à la vénalité des charges. 

La solution réside donc dans une très large ouverture du nombre de professionnels habilités à exercer ces 
professions. 

Les notaires (4 500 offices et 130 * bureaux annexes ; chiffre d’affaires : 6 milliards  d’euros).  

Les autorisations d’ouverture des offices notariaux sont fixées par arrêté du garde des Sceaux. Les tarifs 
d’intermédiation immobilière des notaires sont également fixés par les pouvoirs publics.  

On assiste à une réelle augmentation des besoins de services juridiques personnels, liée notamment au 
vieillissement de la population, à la multiplication du nombre de divorces et plus largement à la iversification 
des formes d’organisation patrimoniales. 

De plus, au moment où il est envisagé de confier aux notaires des compétences très étendues en matière 
de divorce par consentement mutuel, il est devenu obsolète de maintenir des restrictions à l’offre de 
services notariés.  

Par ailleurs, les entreprises attendent des services notariés innovants conformes aux standards 
internationaux, notamment en matière immobilière.  

Il convient donc d’ouvrir très largement les activités de notaire à de nouveaux professionnels entreprenants. 
Tout en maintenant des critères très stricts de qualification, de compétence et d’expérience professionnelle, 
il convient d’accroître massivement le nombre des offices notariaux et de mettre fin à l’organisation 
administrée de l’offre. 

• Ouvrir totalement l’accès à la profession à tout détenteur d’un diplôme spécifique, en ne maintenant que 
les exigences de qualification, d’expérience et de moralité. 

• Créer, pour assurer une présence homogène des notaires sur le territoire, condition de l’égal accès au 
droit, une taxe touchant les offices réalisant un nombre d’actes supérieur à la moyenne. Cette taxe 
alimentera un fonds destiné à subventionner les notaires installés dans des zones moins rémunératrices. 

• Supprimer les tarifs réglementés et les remplacer par des tarifs plafonds. 

• Autoriser le rapprochement des études de notariat et des cabinets d’avocats. 

 

Les huissiers de justice. Le monopole des huissiers les rend seuls qualifiés pour signifier les actes et 
exploits, faire les notifications prescrites par les lois et règlements, et procéder à l’exécution des décisions 
de justice.  

Un numerus clausus de fait est constitué par les nominations et créations de nouveaux offices par arrêté du 
garde des Sceaux. Un huissier en place ayant le droit de présenter son successeur, l’installation ne se fait 
qu’en rachetant une étude existante.  

Dans ce domaine, il convient d’appliquer les propositions faites pour les notaires. 

 

* Faux : le vrai chiffre est 1300, et non 130. 


